
DELIBERATION N° 19 - INDEMNITES DE FONCTION DES ELUS 
Rapporteur : Mme RAVON 
 
Le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) prévoit, dans ses articles L. 2123-20 à L. 
2123-24-1 que le Conseil Municipal détermine le montant des indemnités de fonctions des élus. 
 
Les indemnités de fonction maximales susceptibles d’être perçues par les Adjoints sont 
déterminées conformément au barème fixé par l’article L. 2123-24 du CGCT.  
 
Il est donc possible de fixer le montant des indemnités pour l’exercice effectif des fonctions de 
Maire et d’Adjoint, dans la limite de l’enveloppe budgétaire constituée par le montant des 
indemnités maximales susceptibles d’être allouées aux titulaires de mandats locaux, aux taux 
suivants : 
 
a/ Indemnités de fonction des Maires 
 

POPULATION 
(habitants) 

TAUX 
MAXIMAL 
en % de  

l’indice 1015 

Indemnité 
brute 

annuelle en € 

Indemnité brute 
mensuelle en € 

Moins de 500 17 7 755.00 646.25 
de 500 à 999 31 14 141.47 1 178.46 
de 1 000 à 3 499 43 19 615.58 1 634.63 
de 3 500 à 9 999 55 25 089.70 2 090.81 
de 10 000 à 19 999 65 29 651.46 2 470.96 
de 20 000 à 49 999 90 41 055.87 3 421.32 
de 50 000 à 99 999 110 50 179.40 4 181.62 
de 100 000 et plus 145 66 145.57 5 512.13 

 
b/ Indemnités de fonction des Adjoints au Maire 

POPULATION 
(habitants) 

TAUX 
MAXIMAL 
en % de  

l’indice 1015 

Indemnité 
brute 

annuelle en € 

Indemnité 
brute 

mensuelle en € 

Moins de 500 6.60 3 010.76 250.90 
de 500 à 999 8.25 3 763.45 313.62 
de 1 000 à 3 499 16.50 7 526.91 627.24 
de 3 500 à 9 999 22.00 10 035.88 836.32 
de 10 000 à 19 999 27.50 12 544.85 1 045.40 
de 20 000 à 49 999 33.00 15 053.82 1 254.48 
de 50 000 à 99 999 44.00 20 071.76 1 672.65 
de 100 000 à 200 000 66.00 30 107.64 2 508.97 
Plus de 200 000 72.50 33 072.78 2 756.07 

- Indemnité mensuelle maximale du Maire :                             2 090.81 € 
- Indemnité mensuelle maximale des Adjoints : 836.32 x 8 =  6 690.56 € 
Enveloppe totale maximale :                                                 8 781.37 € 
Dans les Communes de moins de 100 000 habitants, il peut être versé une indemnité aux 
conseillers municipaux auxquels le Maire délègue une partie de ses fonctions. Toutefois, le total 
de ces indemnités et des indemnités versées au Maire et aux Adjoints ne doit pas dépasser le 
montant de l’enveloppe globale. 
Ceci exposé, l’assemblée est invitée à fixer les indemnités du Maire, des Adjoints et Conseillers 
municipaux délégués. 
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Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide par 26 voix pour et 3 abstentions (Groupe Pour Ludres, Résolument) : 
 
- d'annuler et remplacer la délibération n°2008/04-12 à compter du 30 mars 2014 ; 
 
- d’arrêter l’enveloppe globale mensuelle brute des indemnités de fonctions des élus à 8 781,37 € 
(valeur Juillet 2010) étant précisé que le montant de ces indemnités sera actualisé 
systématiquement à chaque revalorisation des traitements de la fonction publique ; 
 
- d’autoriser Monsieur le Maire à procéder à la répartition du montant global des indemnités à 
compter du 30 Mars 2014, en vertu de l’article 15 de la loi susvisée, conformément au tableau 
suivant : 

Fonction 
Taux en % de l’enveloppe ci-

dessus (barème indice brut 1015)
Indemnité 

mensuelle brute 
 M. le Maire 23.03 % 2 023.00 € 
1er Adjoint 8.87 % 779.00 € 
2ème Adjoint 8.87 % 779.00 € 
3ème Adjoint 5.86 % 515.00 € 
4ème Adjoint 8.87 % 779.00 € 
5ème Adjoint 8.87 % 779.00 € 
6ème Adjoint 8.87 % 779.00 € 
7ème Adjoint 5.86 % 515.00 € 
8ème Adjoint 5.86 % 515.00 € 
1er Conseiller délégué 4.15 % 365.00 € 
2ème Conseiller délégué 4.15 % 365.00 € 
3ème Conseiller délégué 2.05 % 180.00 € 
4ème Conseiller délégué 2.05 % 180.00 € 

 Total 8 553.00 € 
 
- d’inscrire les crédits nécessaires au budget primitif 2014 et suivants. 
 
Intervention de Monsieur le Maire : 
Je voudrais souligner que la totalité de l’enveloppe n’est pas consommée. Le solde reste dans 
les finances de la commune. Je rappelle en outre que les élus bénéficiant d’une délégation 
doivent s’assurer sur leurs deniers. 




